
 

 

LOCATION MOBILIER : 

2025/2026 

 

 

 

Location 

 

Tarifs 

 

Frais en cas de 

dégradation 

Chaise * 

Retrait PENDANT les horaires 

d’ouverture de la mairie 

 

1.00 € / unité 

 

20.00 € 

Chaise * 

Retrait HORS des horaires 

d’ouverture de la mairie 

 

5.00 € / unité 

 

50.00 € 

Table ** 

Retrait PENDANT les horaires 

d’ouverture de la mairie 

 

5.00€ / unité 

 

20.00€ 

Table ** 

Retrait HORS des horaires 

d’ouverture de la mairie 

 

10.00€ / unité 

 

50.00€ 

 

*   Chaises coque plastique non pliables ou bois/métal type école 

** Tables pliantes en bois 

  

 

CAUTIONS MOBILIER : 

  

 

CAUTION : 

~ 100€ à partir de 10 chaises louées jusqu’à 80 chaises louées 

~ 200€ au-delà à partir de la 81ème chaise louée 

~ 100€ pour la location de tables 

Le(s) chèque(s) de caution doivent être établis à l’ordre du Trésor Public. 

La caution couvre : bris, non-retour du matériel et nettoyage du mobilier. 

 

Services techniques dispo pour 

remise matériel sur rdv : 

Du lundi au vendredi : 

9h-12h et 14h-16h 


